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COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

EN DATE DU 11 AVRIL 2019 

Convocations du 05 AVRIL 2019  

Présents : Mme Brigitte Ligney, M. Alexandre Romain, M. Florian Gaiffe, M. Dimitri Coulouvrat, M. Jérôme 

Chabod, Mme Patricia Chopard-Lallier, Mme Colette Cuenot, Mme Valérie El-Niess, Mme Dominique 

Myotte-Duquet 

Excusés : M. Johnny Droz-Grey  

Secrétaire : M. Jérôme Chabod 

 

1 DELIBERATION : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2019 ASSAINISSEMENT - 266 
 

SECTION FONCTIONNEMENT SECTION INVESTISSEMENT 
Dépenses          143 301.36 €  Dépenses 114 167.64 € 
Recettes         201 054.75 €  Recettes 114 167.64 € 
Excédent 57 753.39 € Excédent 0 € 

 
Après lecture et présentation par Madame le Maire, 7 membres du Conseil Municipal votent pour le 
budget assainissement 2019 et deux s’abstiennent. 
 
2 DELIBERATION : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2019 COMMUNE - 206 
 

SECTION FONCTIONNEMENT SECTION INVESTISSEMENT 
Dépenses        440 935.00 €  Dépenses         785 726.21 € 
Recettes        926 049.53 € Recettes         785 726.21 € 
Excédent        485 114.53 € Excédent                            0 € 

 

 

Après lecture et présentation par Madame le Maire, 7 membres du Conseil Municipal votent pour le 
budget communal 2019 et deux s’abstiennent. 
 
3 DELIBERATION : VOTE DES 3 TAXES 
Madame le Maire expose au Conseil Municipal qu'il convient de délibérer sur une éventuelle 
augmentation des 3 taxes au profit de la commune. Depuis le 1er janvier 2019, la Communauté de 
Communes du Plateau du Russey est soumise au régime de la Fiscalité Professionnelle Unique (FPU). La 
Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) est maintenant versée à son profit. 
Madame le Maire propose de ne pas augmenter ces taxes pour l'année 2019. 
Après délibération, le Conseil Municipal valide, à l'unanimité, la proposition :  
Les taux restent inchangés pour 2019 :  

- Taxe d'habitation : 22.78 
- Taxe foncière bâti : 21.20 
- Taxe foncière non bâti : 20.73 
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4  DELIBERATION : VALIDATION PROGRAMME SYDED 2020 
Madame le Maire expose au Conseil Municipal qu'il est envisagé de réaliser, conformément à l’avant-
projet du 06.12.2018 :  

- un programme d'enfouissement des réseaux de distribution publique d'électricité existants,  
- des travaux d’éclairage public et de génie civil de télécommunication associés sous la maîtrise 

d'ouvrage du Syded 
Cette opération est située rue de l'Eglise, rue des Ecoles, rue de Rosemont, rue de la Fontaine, rue 
des Tilleuls, rue des Palais et rue Charlemagne 
L'estimation sommaire du coût global de l'opération s'élève à 201 650 euros TTC, précisés dans  
l'estimation financière Phase avant-Projet sommaire. 
Le Conseil Municipal après avoir entendu l'exposé de Mme le Maire et en avoir délibéré à l'unanimité 
des présents et représentés :  
Autorise Madame le Maire à signer cette estimation dans le but d'être intégrée dans le programme du 
SYDED pour 2020. 
 
QUESTIONS DIVERSES  
 
ECLAIRAGE SUPPLEMENTAIRE : En raison de l’éloignement de leur habitation à l’éclairage existant, 
Madame et Monsieur Alexandre Romain,  habitant le lieudit « Les Palais »,  ont demandé, par écrit, 
l’ajout d’un candélabre. Monsieur Romain ne participe pas au vote. Le Conseil Municipal décide de 
répondre favorablement à leur demande. 
 
NOUVEAUX ET REPRISES PROJETS POUR 2019 :  

- Mise aux normes du réseau électrique de l’église, 
- Réfection des chemins ruraux du Clos de la Vie et des Seignes, 
- Aménagement aire de stockage de la neige Impasse des Narcisses,  
- Etude et installation de cavurnes,  
- Modification alimentation du gaz - salles des Tilleuls, 
- Changement ordinateur et photocopieur pour le secrétariat de mairie, 
- Remplacement du réfrigérateur et congélateur dans la cuisine de la petite salle des Tilleuls. 

 
PROCHAINES DATES A RETENIR : 

- Samedi 04 mai 2019 : Nettoyage de printemps. Toutes les personnes voulant participer à cette 
opération peuvent venir sous le préau de l’école à 9h30. Organisation assurée par l’Amicale des 
Sauterelles avec la participation de l’amicale des sauterelles. 

- Mercredi 08 mai 2019 : Cérémonie de commémoration à La Chenalotte – 11h45 – Monument 
aux morts avec la participation de la Philarmonique du Russey. 

- Vendredi 24 mai 2019 : Repas de la fête des mères. Ne pas oublier de déposer le petit coupon-
réponse en mairie ou dans la boite aux lettres. 

 

 
 

 


